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nuuuicmca^uui  ic  li  ai  ibpur  i  en  vrac  ou  en  paCKS. 
57)  L'invention  concerne  un  casier  à  bouteilles  perfectionné. Le  casier  étant  pourvu  sur  son  fond  (2)  de  berceaux  (9,  10) 
iour  le  maintien  de  bouteilles  en  vrac,  il  comporte  des  piliers îtéraux  (21,  22)  rentrant  quelque  peu  à  l'intérieur  du  volume  de 
a  caisse  pour  le  maintien  en  place  de  packs  qui  sont  placés  sur 
3  plan  d'affleurement  des  berceaux,  une  surhausse  correspon- tante  du  volume  utile  du  casier  étant  prévue  pour  permettre  ce 
jgement  de  packs. 

L'invention  s'applique  au  transport  de  bouteilles  en  vrac  ou 
n  packs. 
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CASIER  A  BOUTEILLES  POUR  Lb  IHANSPUHI  fcN  vhao  uu  ein  rAot\o 

L'invention  a  pour  objet  un  casier  a  bouteilles 
permettant  le  transport  et  la  manutention  de  bou- 
silles  en  vrac,  en  particulier  de  bouteilles  à  base  5 
wale  ou  arrondie  nécessitant  pour  leur  maintien  en 
Dlace  dans  le  casier  des  éléments  d'entretoisement 
3t  de  stabilisation  formant  berceau  de  réception 
Dour  chaque  bouteille. 

L'invention  vise  des  perfectionnements  à  un  tel  10 
casier  permettant  son  utilisation,  non  seulement 
Dour  le  transport  des  bouteilles  en  vrac,  mais 
également  pour  le  transport  des  mêmes  bouteilles 
conditionnées  en  packs. 

Le  problème  se  pose  de  façon  particulièrement  15 
critique  et  délicate  pour  les  bouteilles  à  base  ovale 
ou  arrondie  nécessitant  des  berceaux  assez  enve- 
loppants  du  fond  de  la  bouteille,  et  par  conséquent 
un  fond  de  casier  pourvu  de  nombreuses  entre- 
toises  relativement  hautes  sur  lesquelles  on  ne  peut  20 
normalement  plus  poser  les  mêmes  bouteilles  en 
packs,  car  d'une  part,  l'emballage  plastique  ou 
carton  qui  ferme  le  pack  risque  d'être  détérioré  et 
perforé  par  ces  entretoises,  et  d'autre  part,  il  n'y  a 
plus  assez  de  hauteur  libre  dans  le  casier,  dont  les  25 
packs  viendront  donc  dépasser  le  rebord  supérieur. 

Conformément  à  l'invention  ces  difficultés  sont 
surmontées  en  arrêtant  sensiblement  tous  les 
éléments  précités  d'entretoisement  et  de  stabilisa- 
tion  dans  un  même  plan  situé  au  dessus  du  fond  de  30 
la  caisse,  parallèlement  à  ce  fond,  et  on  augmente  la 
hauteur  utile  de  la  caisse  d'une  longueur  sensible- 
ment  égale  à  celle  séparant  cedit  plan  dudit  fond. 
Avantageusement  on  donne,  en  outre,  au  niveau 
dudit  plan  une  surface  aussi  grande  que  possible  35 
auxdits  éléments  d'entretoisement  et  de  stabilisa- 
tion. 

Ainsi,  lorsque  les  bouteilles  sont  conditionnées  en 
packs,  ceux-ci  peuvent  être  supportés  par  le  plan 
supérieur  des  éléments  d'entretoisement  qui  for-  40 
ment  nouveau  fond  surhaussé  du  casier  pour  ces 
packs,  lesquels  trouvent  sous  le  bord  supérieur  du 
casier  l'espace  suffisant  puisqu'il  y  a  été  aménagé. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  on 
prévoit  sur  les  faces  latérales  internes  de  la  caisse  45 
des  piliers  de  blocage  latéral  des  packs,  lesdits 
piliers  s'avançant  dans  l'espace  de  la  caisse  laissé 
libre  entre  les  bouteilles  mises  en  place  dans  la 
caisse,  au-delà  du  plan  qui  tangent  et  circonscrit  les 
bouteilles  rangées  en  vrac.  Èn  effet,  les  bouteilles  50 
conditionnées  en  packs  sont  généralement  plus 
serrées  que  les  bouteilles  conditionnées  en  vrac  en 
place  dans  leur  logement  et  séparées  par  de  légers 
intervalles.  De  la  sorte,  les  piliers  de  blocage,  qui 
contribuent  également  au  renforcement  de  la  caisse  55 
permettent  de  rattraper  la  différence  de  volume  et 
donc  de  maintenir  bien  en  place  dans  le  casier  les 
packs. 

Selon  une  autre  caractéristique  encore  de  l'inven- 
tion,  certains  au  moins  desdits  piliers  sont  60 
conformés  de  façon  à  participer  au  maintien  égale- 
ment  en  place  des  bouteilles  en  vrac,  en  présentant 
des  tranches  latérales  venant  sensiblement  tangen- 

er  la  paroi  latérale  aes  Douienies  penpnenqueï> 
jlacées  en  vrac  dans  leurs  berceaux  de  réception. 
Dn  obtient  ainsi  une  stabilisation  améliorée  égale- 
ront  des  bouteilles  transportées  en  vrac. 

D'autres  caractéristiques,  objets  et  avantages  de 
'invention  apparaîtront  plus  clairement  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  faite  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  montre,  de  façon  schématique,  en 
coupe  verticale,  un  casier  conforme  à  l'inven- 
tion,  cette  vue  étant  faite  sensiblement  dans  le 
plan  repéré  l-l  de  la  figure  2, 

-la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  horizontale 
du  casier  de  la  figure  1  ,  faite  sensiblement  au 
niveau  du  plan  ll-ll  de  la  figure  1, 

-  la  figure  3  montre  en  vue  par  dessus  le 
même  casier,  dans  laquelle  figure  ont  été  plus 
précisément  indiqués  les  éléments  d'entretoi- 
sement  et  de  stabilisation  des  bouteilles  en 
vrac, 

-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  à  plus 
grande  échelle  des  détails  entourés  IV  et  V  à  la 
figure  2, 

-  la  figure  6  est  un  détail  en  couple  verticale 
d'éléments  d'entretoisements  formés  selon 
une  variante. 

En  se  reportant  aux  dessins  et  tout  d'abord  plus 
particulièrement  aux  figures  1  et  2,  le  casier  à 
bouteilles  repéré  dans  son  ensemble  1  comporte  un 
fond  2  de  forme  générale  rectangulaire  d'où  s'élè- 
vent  deux  parois  longitudinales  3,  4,  sensiblement 
verticales  par  rapport  au  fond  supposé  horizontal  et 
deux  parois  latérales  également  verticales  5,  6. 

Pour  le  transport  de  bouteilles,  tel  que  figurées 
en  7  et  8  à  la  figure  1,  le  casier  comporte,  comme 
connu  dans  la  technique  des  berceaux  de  réception 
pour  chaque  fond  de  bouteilles,  telles  que  7  dont 
quelques  uns  ont  été  schématisés  et  repérés  9  à  la 
figure  2,  ainsi  que  des  berceaux  plus  petits  dont 
certains  ont  été  repérés  et  schématisés"!  0  à  la  même 
figure  2  pour  recevoir  les  goulots  des  bouteilles  8 
renversées  tête-bêche  par  dessus  et  entre  les 
bouteilles  7  rangées  droites. 

Dans  le  cas  de  bouteilles  dont  le  fond  est  plus  ou 
moins  arrondi,  par  exemple  sensiblement  sphérique 
ou  ovale,  tel  que  représenté  à  la  figure  1  ,  de  telles 
bouteilles  étant  peu  stables,  il  faut  que  les  ber- 
ceaux  9  montent  assez  haut  en  enveloppant  le  fond 
de  la  bouteille,  par  exemple  sensiblement  jusqu'à 
mi-hauteur,  à  la  hauteur  h  du  plan  repéré  11 
au-dessus  du  fond  2  du  casier  (figure  1).  Par  contre 
les  éléments  de  maintien  des  goulots  10  peuvent 
être  de  faible  hauteur,  la  bouteille  8  renversée 
par-dessus  les  bouteilles  7  étant  relativement  bien 
calée,  et  le  berceau  10  étant  prévu  seulement  pour 
bloquer  le  goulot. 

Dans  des  conditions  normales  d'utilisation  et  de 
fabrication,  le  casier  1  aurait  une  hauteur  H  telle  que 
repérée  entre  le  plan  12  et  le  fond  2  (figure  1)  peu 
supérieure  à  la  hauteur  des  bouteilles  en  place  dans 
le  casier. 
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vuiiiuiiMciiiciii  a  i  u  ivei  iuui  i,  la  nauieur  au  casier 
est  rehaussée  d'une  hauteur  fV  avantageusement 
sensiblement  égale  à  la  hauteur  h  séparant  le  plan  2 
du  plan  11,  amenant  le  volume  utile  du  casier 
sensiblement  jusqu'à  la  hauteur  du  plan  13  pour  des 
raisons  qui  vont  apparaître. 

D'autre  part,  conformément  à  l'invention,  l'ensem- 
ble  des  berceaux  9,  et  aussi  bien  avantageusement 
des  berceaux  10,  est  amené  dans  un  même  plan 
unique  1  1  situé  au  dessus  du  niveau  du  fond  2  de  la 
caisse,  et  comme  il  apparaîtra  plus  clairement  à  la 
figure  3,  on  donne  à  toutes  ces  butées  d'entretoise- 
ment  une  surface  aussi  grande  que  possible. 

Dans  ces  conditions,  un  pack  de  bouteilles,  par 
exemple  de  quatre  ou  cinq  bouteilles,  tel  qu'illustré 
repéré  en  14  aux  figures  1  et  2  va  pouvoir  être  posé 
par-dessus  tous  ces  éléments  d'entretoisement,  en 
quelque  sorte  sur  le  fond  formé  par  le  plan  11  des 
extrémités  affleurant  ce  plan  des  éléments  de  butée 
9,10.  De  cette  façon,  on  comprend  que  le  pack  va 
pouvoir  être  logé  dans  le  volume  utile  du  casier  1  ,  du 
fait  de  la  prévision  de  la  hauteur  complémentaire  (V 
déjà  mentionnée.  Et  en  outre  les  éléments  d'espace^ 
ment  et  de  butée  surélevés  10  des  goulots  de 
bouteilles  renversées  assurent  un  maintien  et  un 
Dlocage  améliorés  de  ces  bouteilles. 

En  se  reportant  à  la  figure  3,  on  a  illustré  à  cette 
ïgure,  de  façon  plus  précise,  des  configurations 
avantageusement  utilisées  pour  constituer  lesdits 
déments  d'entretoisement  et  de  stabilisation  qui 
/ont,  par  leur  partie  supérieure,  tous  venir  affleurer 
e  plan  11  de  la  figure  1.  On  aperçoit  ainsi  diverses 
:amilles  d'éléments,  tels  que  des  éléments  repérés 
15,  dirigés  sensiblement  parallèlement  à  l'axe  trans- 
versal  /,  y  du  casier,  des  éléments  sensiblement 
Donctuels  en  forme  de  triangle  curviligne,  concave 
16  et  des  éléments  particuliers  d'angles,  tels  que  17. 
Dans  ces  conditions,  un  berceau  tel  que  9  (figure  2) 
x>ur  maintenir  le  fond  d'une  bouteille  peut  être 
constitué  en  particulier  d'un  élément  tel  que  15,  de 
Jeux  éléments  16  et  d'un  élément  d'angle  17,  ou 
sncore  de  deux  éléments  15  et  de  deux  ou  quatre 
éléments  16,  etc..  De  même  un  berceau  tel  que  10, 
)our  le  maintien  d'un  goulot  de  bouteilles  peut  être 
ormé  entre  deux  éléments  15  et  deux  éléments  16. 

Mais  là  ne  s'arrêtent  pas  les  caractéristiques  de 
;onstruction  du  casier. 

Le  casier  comporte,  en  effet  en  outre,  sur  ses 
aces  latérales  plusieurs  sortes  de  piliers  verticaux 
]ui  remplissent  différents  objets. 

On  trouve,  tout  d'abord  des  piliers  tels  que  18  qui 
iont  de  minces  nervures  de  renforcement,  s'éten- 
lant  sur  sensiblement  toute  la  hauteur  du  casier  et 
enant  tangenter  les  plans  19,  20  circonscrivant  sur 
3S  faces  internes  longitudinales  du  casier  des 
louteilles  en  place.  Ces  nervures,  tel  qu'il  apparaît 
•lus  clairement  aux  figures  4  et  5,  coopèrent  au 
naintien  dans  leur  berceau  des  bouteilles  7.  Dans 
exemple  illustré  les  nervures  18  ne  sont  prévues 
|ue  sur  les  faces  longitudinales  internes  du  casier, 
nais  elles  pourraîent,  bien  évidemment,  être  égale- 
ront  prévues  éventuellement  sur  les  faces  latérales. 
)es  nervures  sont  centrées  sensiblement  sur  les 
xes  d'alignement  des  bouteilles  ou  des  berceaux 
3ls  que  9  (figure  2). 

bur  les  mêmes  faces  internes  longitudinales  du 
casier,  on  trouve  également  des  piliers  21  placés 
entre  les  nervures  18.  Ces  piliers  21  se  prolongent 
du  reste  à  leur  base  par  les  éléments  d'entretoise- 

5  ment  15  déjà  mentionnés  (voir  figure  5).  Comme  il 
apparaît  plus  clairement  à  la  figure  4,  ces  piliers  21 
avancent  quelque  peu,  d'une  largeur  e  vers  l'inté- 
rieur  du  casier,  par  rapport  aux  nervures  18,  et  par 
rapport  au  plan  20  de  tangence  des  bouteilles  7 

10  placées  en  vrac  dans  le  casier.  Les  piliers  21  servent 
d'appui  latéral  aux  packs  tels  que  14,  comme  il 
apparaît  à  la  figure  2,  de  façon  à  limiter  les 
débattement  des  packs  dans  le  casier  pour  éviter  la 
casse.  En  effet,  les  packs  dans  lesquels  les 

15  bouteilles  sont  serrées  les  unes  contre  les  autres 
vont  occuper  moins  d'espace  à  l'intérieur  du  casier, 
et  il  y  a  lieu  de  rattraper  cette  différence. 

De  façon  semblable,  sur  les  faces  latérales 
internes,  on  trouve  des  piliers  22  qui  font  saillie  vers 

?0  l'intérieur  du  casier  de  longueur  E  par  rapport  aux 
plans  de  tangence  23,  24,  des  bouteilles  en  vrac  (voir 
figures  2  et  5).  Ainsi,  on  rattrape  également  le 
débattement  longitudinal  par  exemple  de  trois  packs 
de  quatre  bouteilles  placées  côte  à  côte  dans  le  cas 

?5  représenté  d'un  casier  destiné  à  loger  6 x 4   rangs de  bouteilles  en  vrac. 
Comme  il  apparaît  plus  clairement  à  la  figure  5,  les 

piliers  22  sont  également  conformés  avec  deux 
arêtes  arrondies  22a,  22b,  qui  contribuent  au  bon 

30  positionnement  des  bouteilles  7  dans  les  angles  du 
casier,  et  ce  en  coopération  avec  les  butées  15,  16, 
la  nervure  18,  et  une  butée  complémentaire  25 
d'angle  qui  viendra  avantageusement  au  même 
niveau  que  le  plan  11  d'affleurement  des  autres 

?5  éléments  d'entretoisement  et  de  stabilisation  des 
bouteilles. 

Dans  la  variante  de  réalisation  illustrée  à  la  figure 
6,  les  éléments  d'entretoisement  et  de  stabilisation 
des  bouteilles  tels  que  15',  16'  ont  une  forme 

to  sensiblement  tronconique,  ogivale  ou  en  tulipe  allant 
en  s'épanouissant  vers  le  haut.  De  cette  façon  les 
berceaux  pourront  épouser  sensiblement  la  forme 
des  bouteilles  de  diamètres  divers  qu'ils  recevront 
en  permettant  un  bon  maintien  des  bouteilles 

<5  malgré  les  tolérances  de  fabrication.  En  particulier 
un  berceau  en  forme  de  tulipe  constitue  un  blocage 
efficace  pour  une  bouteille  rangée  droite  présentant 
à  une  certaine  hauteur  une  section  sensiblement 
cylindrique  se  raccordant  à  un  fond  arrondi  et  à  un 

<0  dessus  effilé  formant  goulot.  La  stabilité  sera 
d'autant  meilleure  que  le  jeu  entre  bouteille  et 
berceau  sera  moindre  et  que  l'enfoncement  de  la 
partie  cylindrique  de  bouteille  dans  le  berceau  est 
plus  grand. 

5  Avec  une  bouteille  de  diamètre  maximal,  il  n'y  aura 
pratiquement  pas  de  jeu,  avec  des  bouteilles  plus 
petites  il  y  aura  un  enfoncement  de  la  bouteille  dans 
le  berceau,  faible  mais  suffisant  pour  assurer, 
malgré  le  jeu,  une  butée  entre  méplat  et  haut  du 

0  berceau,  ce  qui  limite  l'inclinaison  de  la  bouteille. 
De  préférence  les  languettes  ou  éléments  d'entre- 

toisement  15',  16'  des  bouteilles  seront  sensible- 
ment  rigides  et  ne  se  déformeront  pratiquement  pas 
sous  le  poids  des  bouteilles  rangées  droites  qu'elles 

5  recevront.  Une  bande  26  relativement  large  pourra 
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�enir  relier  entre-elles  les  languettes  au  niveau  de 
leur  partie  extrême  supérieure  libre,  en  particulier  en 
i/enant  de  matière  avex  elles,  de  sorte  à  venir 
enserrer  localement  chaque  bouteille  à  la  manière 
d'un  bandeau  de  maintien,  au  moins  pour  les 
bouteilles  d'un  diamètre  proche  du  diamètre  maxi- 
mal  admissible,  et,  de  toutes  façons,  à  éviter  toute 
éventuelle  tendance  à  l'inclinaison  de  ces  bouteilles, 
en  formant  butée  de  maintien. 

Sur  la  figure  6,  le  plan  11  constitue  la  limite 
supérieure  du  bandeau  26  et  la  ligne  en  traits  mixtes 
11'  sa  limite  inférieure. 

Revendications 

1  .  Casier  à  bouteilles  permettant  le  transport 
et  la  manutention  de  bouteilles  en  vrac  pouvant 
être  disposées  sensiblement  droites  dans  le 
casier  et/ou  tête-bêche,  lesdites  bouteilles 
étant  du  type  à  base  ovale  ou  arrondie  nécéssi- 
tant  pour  leur  maintien  en  place  dans  le  casier 
des  éléments  d'entretoisement  et  de  stabilisa- 
tion  formant  berceau  de  réception  pour  chaque 
bouteille,  caractérisé  en  ce  qu'en  vue  de 
permettre  l'utilisation  du  même  casier  aussi 
pour  le  transport  des  mêmes  bouteilles  condi- 
tionnées  en  packs,  on  arrête  sensiblement  tous 
les  éléments  précités  d'entretoisement  et  de 
stabilisation  (15,  16,  17)  dans  un  même  plan  (11) 
situé  au-dessus  du  fond  (2)  du  casier  parallèle- 
ment  à  ce  fond  et  on  augmente  la  hauteur  utile 
du  casier  d'une  longeur  (h)  sensiblement  égale 
à  celle  séparant  ledit  plan  (1  1  )  dudit  fond  (2)  . 

2.  Casier  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  qu'on  donne  au  niveau  dudit  plan  (11) 
une  surface  aussi  grande  que  possible  auxdits 
éléments  d'entretoisement  et  de  stabilisation 
(15,16,17). 

3.  Casier  selon  la  revendication  1  ou  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  qu'on  prévoit 
sur  les  faces  latérales  internes  du  casier  des 
piliers  formant  nervures  (18)  pour  le  blocage 
latéral  des  bouteilles  périphériques  lors  d'un 
remplissage  en  vrac,  cesdits  piliers  formant 
nervures  (18)  venant  sensiblement  tangenter  le 
plan  (19,  20)  du  casier  qui  circonscrit  les 
bouteilles  rangées  en  vrac. 

4.  Casier  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'on  prévoit 
sur  les  faces  latérales  internes  du  casier  des 
piliers  (21,  22)  de  blocage  latéral  des  packs 
(14),  lesdits  piliers  s'avançant  dans  l'espace  du 
casier  laissé  libre  entre  les  bouteilles  mises  en 
place  dans  ce  même  casier  au-delà  dudit  plan 
(19,  20,  23,  24)  qui  tangente  et  circonscrit  les 
formant  nervures  (18)  pour  le  blocage  latéral 
des  bouteilles  périphériques  lors  d'un  remplis- 
sage  en  vrac. 

6.  -  Casier  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
berceaux  ont  une  forme  sensiblement  tronconi- 
que,  ogivale  ou  en  tulipe  allant  en  s'épanouis- 
sant  vers  le  haut  (15',  16')  pouvant  recevoir  des 

bouteilles  de  diamètres  divers. 
7.  -  Casier  selon  la  revendication  6,  caracté- 

risé  en  ce  que  lesdits  éléments  d'entretoise- 
ment  (15',  16')  sont  rigides  et  reliées  entre  eux, 

5  vers  leur  partie  extrême  libre,  par  une  bande 
(26)  favorisant  le  maintien  en  position  sensible- 
ment  droite  des  bouteilles  en  vrac. 
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onforme  aux  dispositions  de  la  Convention  sur  le  brevet  européen  au  point  qu'une  recherche ignificative  sur  l'état  de  la  technique  ne  peut  être  effectuée  au  regard  d'une  partie  des  revendi- ons. 
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:  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arrière-plan  technologique :  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 
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